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DECISION  2023 - 563
OBJET : Conttat pour l'organisarion d*un ateliet au cinétna lc Trianon à Romainville - Florence

Guillaunae

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notaminent ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditsons d'exercice des compétences

précédemnienttransféréesaux étabUssements publlcs de coopérationmterconununale àfiscaUtépropte existants
au 31 décembrc2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixantle périmètrede
1 étabtissementpubUc territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la déUbéradona°2021-09-28-3 du ConscU de tcrritoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobrc 2021) portant
délégadonde corapétence au Ptésident pour prendre des décisions dans des domaines Umitativement énumérés

panni lesquels flgurent la préparadon, la passadon, l'cxécudon, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtédu présidcnt n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégationpermanente de signature à
Madame Séverine Ronuné, Directrice généraledes scrvices, à l'effet de signer tous les actes administradfs et
documents relevant des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président, dans les domaines ci-
dessus dtés ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 ftxant les statuts de l'Etablissemcnt public territonal Est Ensembte ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en madèie de construcdon, ainénagement, entreden et foncrionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et spordfs d'intétêtterritorial ;

Vu la délibéradon2011_12__13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre2011 modifiéequi dans son arricle
8 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels cxistants et en cours de réatisadon, parmi lesquels
ûgurele cinéma le Trianon àRomainville ;

Vu le contrat proposépar Florence Guillaume pour l'organisation d'ateliers de courts métrages,clips, ou séquences
burlesques, dans le cadre du projet classe imagc, les 24 mars, 3 et 17 avril 2023, au cinémale Trianon ;

Considérant l'mtéîêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons ardstlques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1" : d'approuverlecontratavec Florence GuiUaume —171, avenueHenriBarbusse - 92700 Colombes,

pour une somme nette de taxe de 1 100,00 €(mille cent euros).

Article 2 : La dépense sera imputéeau budget principal de l'année correspondante,

Article 3 : Ampliation de la présente décision sera adressée à:

Monsieur le Préfetde la Seine-Samt-Dems ;
Monsieur le Trésorier ;

Par ailleurs nodfication en est falte àHorence Guillaume.

Fait àRomainville, le 11 août2023

Signéélectroniquemen'
ROMME

rine

Date de signature : 17/08/;
Qualité : Directrice GénéîçjK^sServices

Le Présidentcertifie, sous sa responsabiiité, le caractèrcexécutoiiede la présentedécisionct infomie que celle-ci peut faire lobjet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le tribunal administraufde 93100- Montreuil dans le déiaide deux mois a compter de h notification ou de la publication de l'acte. ïje
tribunal adnimistratif peut êue saisi par 1 application informatique Téiérccourscitoyens, accessible par le sice internet vrww.telerecours.tr »
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